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TE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 
BLIQUE DU CONGO 

ONUC LEOPOLDVILLE 

FICE MEMORANDUM 

CTR/M.653 

........... le ... 20 ... d ec embre ···-····· .. 196 .. 2 .. 

~onsieur S. H. Ahmed, Chef des Operations civiles 

De N. Boskovic, Conseiller Principal, Communications & Transports 

Objet Situation des transports clans la region de Kongolo 

cc. IM. Gilpin 
Larcher 

En accord avec M. Gilpin, je transmets a M. Larcher, Chef de la 
Section des Travaux publics, le dossier sur le Pont de Kongolo, etant donne 
que la reconstruction de ce pant est du domaine des Travaux publics. 
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RO UTI NG S LIP - .------------..,.,....._ _____ _ 
TO 

YOUR COMMENTS 

YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND F ILE FOR ACTION 

• To sae a nd re tur n . 

DATE 
8.11.62 

FROM 
S.Habib Ahmed 
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CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE '-1 
P v200 . 1941 Le 6 Novembre 1962. 
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onsieur s. Habib ed, Chef des Operations Civiles l~~ 

1- • Larcher, Chef de la ction des Travaux blics f\.dd~ 
Besoins en devises et licences d 'importation pour 1 1industrie 
du Eatiment et des Travaux Publics. 
Circulaire 78 du 8 octobre 1962. 

L'etude sommaire ci-des~ous est etablie dans l 'hypothese d'une 
relance a 75 % de sa capacite normale de production de l'appareil existant 
au Congo de l'industrie du Batiment et des Travaux Publics. 

On peut estimer rossierement a 4 milliards d francs congolais 
le chiffre d'affaires annual que les entroprises de Travaux ublics et du 
B timent seraient susceptibles normalement d ' atteindre sur la base du 
niveau actuel des prix de materiau.x et d s salaires . 

On supposera done que ce chiffre d 1affaires atteindra en 1963 
0,75 x 4 = 3 milliards de francs congolais, re arti de la fa9on suiva.nte: 

- 1,5 milliard en travaux de batiment 
1,5 milliard en travaux routiers ot genie civil 

1) Besoins en devises de l'industrie du Batiment 

On es time a 10 5 l e co-0.t des frai·s exterieurs "invisibles" 
(frais enerau.x, salaires de la . O. etranc;ere, benefices), et a 25 % la 
valeur d s materiaux et materiel d 1i m ortation (machines, vehicu~s, fer 
a beton, sanitaires, charp nte metallique, cou~ rture, etc • •• ) . ~ 

oit: (0,10 + 0,25) 1500 = 525 millions de •• c. 

2) Besoins en devis s de l ' industrie des Travaux ublics 

On peut es timer a 10 '( le cout des frais exterieurs "invisibles" 
(frais gen~rau.x, salaires de la •• o. etra:ngere, benefices\ et a 15 % l es 
depenses en materiel et materiaux importes (engins, vehicules, acier, 
bitume, e tc ••• ) non compris graisses et carburants . 

Soi t : (0,10 + 0 ,15) 1500 = 225 millions de .r. C. 

En conclusion, pour 1 'ensemble de l'industrie du Batiment et des 
Travaux Publics, dans l'hypothese d'un chiffre d 'affaires annual de 

'3 milliards de francs congolais, les besoins en devises transferables et 
licences d ' importation s ' elevent approximativement a 750 millions de • .c. 
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Si le chiffre d 'affaires est plus faible , les besoins en devises 
diminueront proportionnellement, mais l ' experience faite depuis deux ans 
revele que les difficultes d ' obtention des licences d ' importa tion de mate­
riau.x: ou des autorisations de tra.nsfert de devises sont devenues telles que 
les operations pourta.nt reduites en cours d 'execution avancent avec une 
lenteur desastreuse et connaissent de frequents arrets dus au manque de 
materiaux . Il est malheureusement facile de constater que l'industrie du 
batiment et des travaux publics tout entiere s ' en trouve gravement affectee, 
paralyses, et menace de disparaitre . 

Pour remedier a une pareille situation , il serait ' indispensable que 
les quotas necessaires a l ' importa tion des materi.au.x: qui doivent etre 
employes pour chaque opera tion de travau.x: d ' interet public soient reserves 
par les Services du inistere des Affaires Economiques sur la foi d 1une 
attestation visee conjointement par les services du Ministere des Travau.x 
Publics du Gouvemement Central et par le Chef de la Section des Travau.x: 
Publics ONUC . 

Dans les memes conditions, les autorisations de transfert de fonds 
devraient etre reserves par le Conseil 11.onetaire, comme il a deja consenti 
a le faire pour certaines operations urgentes de constructions scolaires 
(ENDA, Ins titut Pedagogique, etc • •• ) . 
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24 October 2. 

TO : Mr. 

: H. Pichler, _ A inietr tive Officer, ngo F'und 

With reference to yqur memoranclu on the eve subject, l h ve plea ure in 
.1.nforming you that I e ree with th conditions proposed by th anque du Congo 
for h ndling the payment. ~four ublic Work projects in Bunie, Bute and Peulio. 

After diecue ions with Mr. t:areher and exemining the emount intended to be 
placed at the three ebov entioned places, the second o~fer ¼ commie io mini• 
mun Fr. 50.- besed n the fll'I\Ount of each bill, seems to b the more economical o 

I ould De greteful if you would in oxm the anque au 

ccs Mr. Larcher 
egi.stry (2) 
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